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722 — Déclaration a la sous-préfecture de Lorient. Ancien titre : if 22 3
GROUPE DE REFLEXION ET RESEAU POUR L'ACCUEIL Pd?t-
TEMPORAIRE DES PERSONNES HANDICAPEES (GRATVH).

Nouveau titre : GROUPE DE REFLEXION ET RESEAU POUR
L’ACCUEIL TEMPORAIRE DES PERSONNES EN SITUA-
TION DE HANDICAP. Nouvel objet: développement de
I"accueil temporaire spécialisé pour les personnes en situation de
handicap quel qu’en soit la cause. Siége social : 76, rue Maral-
Sembat, B.P. 30245, 56602 Lanester Cedex. Courriel:
grath@wanadoo.fr. Sife internet : www.accueil-temporaire.com.
Date de la déclaration : 6 juillet 2007.
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